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Nom : _________________________           Classe : _______________________ 

 

La réussite, c'est dans notre nature! 



Bienvenue dans ton école 

 
 
 
Bonjour à toi, 
 
 
À l’école Jacques-Cartier-Saint-Denys-Garneau, notre préoccupation première est de 
toujours répondre le mieux possible aux différents besoins de nos jeunes en vue 
d’assurer la réussite de tous et chacun. Nous poursuivons notre mission éducative, qui 
vise le développement intégral de la personne dans toutes ses dimensions tout en 
répondant aux besoins particuliers. 
 
 
Toujours avec ferveur et dévouement, nous continuons de porter une attention spéciale 
aux élèves en difficultés d’apprentissage, de trouver des stratégies qui stimuleront le 
goût du travail bien fait et la joie d’apprendre chez les jeunes et d’assurer un 
encadrement et une pédagogie de qualité. Nous encourageons donc les jeunes à vivre 
pleinement le projet éducatif qui priorise les valeurs suivantes : le respect, la 
persévérance et l’autonomie. 
 
 
C’est donc avec enthousiasme que nous unissons nos efforts à ceux des parents de nos 
élèves afin de procurer à ces derniers un milieu de vie sain, agréable, stimulant, 
sécuritaire et enrichissant. Un milieu où il leur est possible de vivre de multiples 
expériences positives qui favoriseront l’émergence et le développement de leurs talents, 
de leurs intérêts et de leur estime personnelle. 
 
 
La rentrée des classes est, vous le savez, un moment important et les premières 
semaines sont déterminantes pour que l’année se passe bien ensuite. Nous souhaitons 
à chacun de nos élèves une bonne année scolaire, qu’elle soit source d’épanouissement 
et qu’elle leur permette de grandir à travers leur vie à l’école. 

 

Bonne année scolaire! 
 
 
 
Catherine Bégin, directrice 
 
Maryse Roberge, directrice adjointe 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

QUELQUES INFORMATIONS UTILES 
 

• Pour déclarer une absence ou un retard, vous devez : 

• appeler au (418) 686-4040, poste 4066 et choisir l’option 2 / service de garde poste 3214 

• donner votre nom, le nom de l’enfant ainsi que celui du titulaire, la durée et le motif 
de l’absence. 

• Le secrétariat est ouvert de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

• Lorsque votre enfant est malade, il est important de nous informer rapidement de la maladie 
en question. Cette information nous permettra d’éviter les propagations et de protéger les 
élèves et le personnel pour qui cette maladie pourrait avoir un impact direct sur leur santé. 

• Dans l’éventualité d’un retard ou d’une absence qui n’a pas été motivée par téléphone ou par 
écrit, le secrétariat de l’école communiquera avec les parents. 

• Pour la sécurité de votre enfant, tout visiteur ou parent qui désire rencontrer un élève ou un 
membre du personnel de l’école doit se présenter au secrétariat de l’école. 

• Pour toute rencontre avec un membre du personnel, il est préférable de prendre rendez-vous. 

• Si vous venez chercher votre enfant à l’école avant les heures de départ. nous vous 
demandons de téléphoner à l’école en indiquant la personne qui viendra chercher l’enfant et 
l’heure du départ. Toute personne qui vient chercher un élève à l’école est tenue de se 
présenter au secrétariat de l’école et d’attendre à l’endroit désigné par la secrétaire. 

 

• Il est à noter que si votre enfant doit quitter plus tôt par ses propres moyens, un consentement 
écrit est obligatoire. 

 

• HORAIRE DE L’ÉCOLE 

 

HEURES DESCRIPTIONS 

7 h à 8 h 20 Service de garde en fonction pour les élèves inscrits 

8 h 30 Surveillance dans la cour* 

8 h 35 Entrée des élèves  

10 h 40 à 11 h Récréation 

12 h  Sortie des élèves du primaire 

12 h  à 13 h 20 Service de garde en fonction pour les élèves inscrits 

13 h 20 Surveillance dans la cour d’école* 

13 h 25 Entrée des élèves 

14 h 30 à 14 h 50 Récréation 

15 h 50 Sortie des élèves du primaire 

15 h 50 à 18 h Service de garde en fonction pour les élèves inscrits 

 

*Nous vous demandons de ne pas envoyer votre enfant avant le début de la surveillance puisque nous 
ne pouvons assurer sa sécurité. 



 

 

1.  INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

A. Changement d’adresse ou de numéro de téléphone: 
 Si vous changez d’adresse ou de numéro de téléphone, nous vous demandons 

d’aviser immédiatement le secrétariat de l’école. Il en va de même pour les 
changements de gardienne en cours d’année. 

 

B. Absence des élèves : 
- La loi oblige l’école à contrôler la fréquentation scolaire des élèves, à vérifier les 

motifs des absences et des maladies à déclaration obligatoire et à tenir un registre 
de l’assiduité des élèves. Les parents sont responsables d’informer l’école des 
absences de leur enfant en précisant le motif précis surtout en cas de maladie.  

 
- L’école se réserve le droit d’exiger des pièces justificatives autres que la simple 

déclaration verbale ou écrite dans le cas où elle présume qu’il y a une utilisation 
abusive des absences autorisées. 

 
- Les absences autorisées jugées recevables sont la maladie, les rendez-vous 

professionnels, la mortalité d’un proche, l’ordonnance de la cour ou tout autre motif 
ayant fait l’objet d’une entente avec l’enseignant(e) ou la direction de l’école. 

 

C. Absences personnelles (voyage, sports, loisirs familiaux) : 
  Lors d’une absence qui n’est pas considérée par l’école, aucun travail, devoir ou leçon 

ne sera remis par l’enseignant. L’enseignement donné en classe peut varier d’une 
journée à l’autre tant au niveau des apprentissages que des évaluations. Ainsi, il est 
difficile de fournir à l’avance les éléments précis qui seront enseignés et évalués. De 
plus, l’enseignant ne prendra pas des heures supplémentaires pour préparer un 
enseignement différencié et n’est pas tenu d’offrir de la récupération à cet élève. On 
vous suggère d’utiliser le calendrier annuel pour vous aider à planifier.  

 

D.  Les enfants malades : 
- Tous les élèves présents à l’école doivent sortir dehors pendant la récréation. Les 

enfants malades qui se sont rendus à l’école sont reconnus aptes à participer aux 
activités scolaires. Dans quelques rares cas, un élève peut être exempté par la 
direction, un billet médical peut être exigé au préalable. 

 
- Si un élève ne peut pas participer au cours d’éducation physique, il doit fournir un 

billet médical à cet effet et le cours sera adapté à ses besoins. 
 

- En cas de pédiculose (poux) idéalement attendre après le premier traitement pour 
le retour à l’école. De plus, nous souhaitons être avisés rapidement afin de mettre 
en place les mesures préventives recommandées par l’infirmier de l’école (avis aux 
parents, cheveux attachés, traitement, etc) pour la santé des autres élèves. 

 

E.  Médicaments : 
  Un membre du personnel peut, exceptionnellement, autoriser un enfant à prendre un 

médicament prescrit :  
 

- Le parent doit obligatoirement remplir le formulaire «Autorisation parentale pour  
l’administration de médicaments et de crème ou autres soins de santé à l’école». 
(http://cscapitale-ecole-jcartier-sdgarneau.ca), section «Les incontournables». 

 
- Le parent doit remettre le formulaire d’autorisation, la prescription (posologie) 

indiquée sur l’étiquette de la pharmacie et le contenant original du médicament. 

 
 

http://cscapitale-ecole-jcartier-sdgarneau.ca/


 
 

F. Blessures : 
 Les blessures mineures sont traitées à l’école. Dès qu’il y a un doute quant à la gravité 

d’une blessure, nous communiquons immédiatement avec les parents. Nous vous prions 
d’inscrire des numéros de téléphone d’urgence sur la fiche santé au cas où il y aurait 
impossibilité de vous rejoindre. 

 

G. Les assurances : 
- La commission scolaire détient une police d’assurance responsabilité civile. Si, lors 

d’un accident impliquant un élève, il n’y a aucune faute ou négligence d’un des 
employés de l’école, ni aucun défaut du matériel, la commission scolaire n’est pas 
tenue responsable et ses assureurs ne payent aucun dédommagement.  

 

- En conséquence, il est fortement recommandé aux parents de prendre une 
assurance-accident pour chacun de leurs enfants qui fréquentent l’école. 

 

- L’école ne défraie pas les coûts du transport en ambulance des élèves en cas 
d’accident. Ces frais sont à la charge des parents. 

 

- L’école n’assure pas les biens perdus ou volés des élèves. Il est donc important que 
les objets de valeur demeurent à la maison.  

 

H. Fugue : 
 Si l’école constate qu’un élève est en fugue à l’extérieur de son terrain, elle appelle 

immédiatement les parents. Si elle ne rejoint pas les parents, l’école appelle les policiers. 
 

 I. Entrée - midi - récréation : 
Ces moments se passent à l’extérieur. Exceptionnellement, lors de mauvais temps (pluie 
abondante, grand froid) ou lorsque la surface de la cour est glacée, la récréation se 
passe dans les classes en présence de l’enseignant(e). Étant donné que les élèves iront 
la majorité du temps à la récréation extérieure, les élèves doivent être habillés selon les 
conditions climatiques prévues dans la journée. 

 

 J. Fermeture de l’école : 
 Il arrive que la commission scolaire doive fermer une ou l’ensemble de ses écoles pour 

des causes de forces majeures. Nous vous demandons de nous indiquer, ainsi qu’à votre 
enfant, l’endroit où il doit se rendre pour éviter un retour inattendu à la maison. Lorsqu’une 
telle décision est prise, elle sera automatiquement affichée sur le site de la commission 
scolaire : www.cscapitale.qc.ca.  

 

 K. Protecteur de l’élève : 
Lorsque toutes les étapes du processus de traitement d’une plainte ont été suivies et 
qu’une insatisfaction persiste, le protecteur de l’élève peut intervenir pour trouver des 
solutions. Voici le numéro de téléphone pour rejoindre le protecteur : 418 686-4040, poste 
2121. 
 

Pour toutes les étapes, consultez l’onglet « Processus de plainte » au 
www.cscapitale.qc.ca. 
 

2. OBJETS PROSCRITS 

• Les objets ne répondant pas aux valeurs de l’école sont interdits et pourront être 
confisqués pour une période indéterminée (exemples : pétard, briquet, canif). 

 

• Loi sur le tabac : 
Il est interdit de fumer ou de vapoter sur les terrains des établissements de la 
Commission scolaire de la Capitale. 
 
 
 

• Le trafic*, la possession et la consommation d'alcool ou de drogue sont interdits à l'école, 

http://www.cscapitale.qc.ca/
http://www.cscapitale.qc.ca/


sur les terrains de l'école ou lors d'activités ou d'évènements organisés par l'école. Être 

sous l’effet de l’alcool ou de la drogue est interdit à l’école. La possession de tout objet 

pouvant être associé à la consommation de drogue sera possiblement traité avec les 

policiers.  
 

*Trafic : vendre, donner, transporter, livrer ou distribuer. 
 

3. NOTRE SYSTÈME DE VALORISATION 
 
L’école s’est dotée d’un système de valorisation des valeurs de notre établissement. 
 

Les valeurs de notre école sont :  
 

Attitude positive Participation 

Autonomie Persévérance 

Dépassement de soi Qualité du travail 

Fraternité Respect 

 
Chaque mois… 
Tous les enseignants de l’école et les éducateurs du service de garde remettront un diplôme 
à un ou une élève qui s’est démarqué(e) par la manifestation de l’une de ces valeurs. 

 

4.  POLITIQUES 

 
 A. Politique vestimentaire pour les élèves et le personnel : 

 

• Pour les cours d’éducation physique, l’élève doit porter: un short (mi-cuisse) ou un 
pantalon de sport permettant le mouvement, un chandail à manches courtes et des 
espadrilles bien attachées. 

 

• En tout temps, les élèves doivent se présenter vêtus décemment et convenablement 
pour la saison.   

 

• Les vêtements doivent recouvrir le dessus de l’épaule, le dos, la poitrine, le ventre et les 
sous-vêtements. 

 

• Les jupes et culottes courtes autorisées couvrent minimalement jusqu’à la mi-cuisse. 
 

• Les vêtements présentant des messages violents ou associés à la drogue, au sexe ou 
à l’alcool sont interdits.  

 

• Les élèves qui ne sont pas vêtus adéquatement devront porter un vêtement adapté et 
prêté par l’école.  

 

• En classe et dans les locaux du service de garde, les élèves doivent porter des souliers 
autres que ceux de l’extérieur.  

 

• Pour les élèves, les seules sandales autorisées sont celles qui tiennent le devant et 
l’arrière du pied. 

 



• Le port d’un couvre-chef (exemples: tuque, casquette, etc.) et le capuchon ne sont pas 
autorisés dans l’école. 

 

B. Politique alimentaire: 
 

• Pour la sécurité, toute forme de noix et d’arachides ne sont pas autorisées à l’école et 
au service de garde en raison des allergies alimentaires.  

 

• Pour la santé, les collations autorisées sont les fruits et les légumes frais, le fromage, la 
compote, le yogourt (pas de tube) et les barres de céréales sans noix, sans arachide 
(logo obligatoire) et sans chocolat. 

 

• Prévoir un contenant adéquat pour éviter les dégats. 
 

• À l’école, il est défendu que des élèves apportent de la gomme et des friandises. 
Exceptionnellement, lors d’activités spéciales, il est possible que des friandises soient 
autorisées par le personnel de l’école.  

 

• Pour les élèves, il est interdit de consommer des boissons énergisantes ou contenant 
de la caféine. 

  
C.  Politique sur les appareils électroniques 
 

• Les appareils électroniques tels que le iPod et les téléphones cellulaires sont interdits 
à l’école sans la permission écrite de l’enseignant, car ils ne contribuent pas à 
améliorer la socialisation des élèves.  

 

• Dans le cadre d’une utilisation des TIC à des fins pédagogiques, un contrat 
d’engagement sera établi entre l’enseignant et l’élève (voir le contrat AVAN). 

 

• De plus, on rappelle qu’il est nécessaire d’obtenir le consentement des personnes pour 
les photographier, filmer ou enregistrer les propos de celles-ci. 

 

• Dans le cas d’une utilisation des médias sociaux, le parent d’un élève mineur s’engage 
à ce que son enfant respecte les règles d’utilisation et la nétiquette des réseaux sociaux. 
Toute utilisation qui a des impacts sur la vie scolaire peut entrainer des sanctions 
disciplinaires. Des propos agressifs, diffamatoires, haineux, racistes, xénophobes, 
homophobes, sexistes ou de toute nature violente peuvent entrainer des poursuites de 
nature civile, pénale ou criminelle. 

 

D.  Politique pour contrer la violence et l’intimidation : 
 

Selon la loi contre la violence et l’intimidation : 
La direction de l'école peut suspendre un élève lorsqu'elle estime que cette sanction 
disciplinaire est requise pour mettre fin à des actes d'intimidation ou de violence, ou 
pour contraindre l'élève à respecter les règles de conduite de l'école. 
 
La durée de la suspension est fixée par la direction de l’école en prenant en compte 
l’intérêt de l’élève, la gravité des évènements ainsi que toute mesure prise 
antérieurement, le cas échéant.  
 
La direction de l’école informe les parents de l’élève des motifs justifiant la suspension 
ainsi que des mesures d’accompagnement, de remédiation et de réinsertion qu’elle 
impose à l’élève. 
 



Elle avise les parents de l’élève qu’en cas de récidive, sur demande faite au conseil des 
commissaires en application de l’article 242, l’élève pourra être inscrit dans une autre 
école ou être expulsé des écoles de la commission scolaire.  

 
Définitions 
 

1) Intimidation : Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à 
caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le 
cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de 
détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser.  

2) Violence : Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, 
psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une personne, ayant 
pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la blesser ou de 
l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou 
physique, à ses droits ou à ses biens.  

 
3) Suspension : La suspension est un retrait temporaire d’une partie ou de l’ensemble 

des activités régulières de l’école. Elle relève de la direction d’école. La suspension 
peut être à l’interne ou à l’externe. 

 
 La victime ou le témoin d’une situation d’intimidation, doit le signaler à un 

intervenant de l’école avec qui il se sent en confiance. Nous avons tous la 
responsabilité de contrer l’intimidation. 

 

Nous mettons à votre disposition une boîte vocale pour vous permettre de signaler une 
situation où l’élève est victime ou témoin d’une situation d’intimidation.  
 
En cas de situation d’intimidation ou de violence contacter le technicien en éducation 
spécialisé (T.E.S.). Cette boîte vocale est effective en tout temps en signalant le                
418 686-4040, poste 6623. La situation sera prise en charge rapidement. 
 
Il appartient aux parents de juger si de tels actes nécessitent d’y donner suite légalement. 

 

E.  Politique sur le transport 
 

Règles de conduite des élèves dans le transport scolaire 
 

Message aux parents 

Nous vous invitons à prendre connaissance de ces règles de conduite pour inciter vos 

enfants qui ont à utiliser le transport scolaire à les respecter. 

 

Nous tenons à vous remercier pour votre précieuse collaboration à sensibiliser vos enfants 

sur les comportements sécuritaires à adopter relativement au transport scolaire. 

 

Transport scolaire 

Téléphone : 418 525-8121 
http://www.cscapitale.qc.ca 

 
 

http://www.cscapitale.qc.ca/


 



 
 

 

MESURES D’AIDE 

- Rappel du comportement attendu 

- Soutien individuel 

- Plan d’intervention 

- Arrêt d’agir avec soutien  

- Réflexion 

- Communication rétroactive aux parents 

- Encadrement des temps libres 

- Réflexion liée au geste inapproprié 

- Rencontre avec l’élève  

- Enseignement du comportement explicite 

- Signer un engagement 

- Rencontres avec les intervenants du milieu : TES, 

enseignant ressource, tuteur, psychologue, 

orthopédagogue, etc. 

- Rencontre avec le policier éducateur 

- Ateliers thématiques 

- Activités de prévention 

- Place préférentielle 

- Référence à un service externe 

- Feuille de suivi personnalisée / contrat 

- Prêt de matériel spécialisé (balle de stress, Time Timer, 

etc.) 

- Pairage 

- Autres mesures jugées pertinentes 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Manquements mineurs : 
sont considérés comme étant sans danger (sécurité) et 

sans atteinte à l’intégrité de la personne. 

Manquements majeurs : 
Une atteinte grave au bien-être physique ou 

psychologique de la personne ou de l’environnement, de 

même qu’une entrave à la sécurité et à l’intégrité de 

celle-ci. 

EXEMPLES: 

 Rouspéter 

 Briser le matériel 

 Sacrer  

 Refuser de faire la consigne de l’adulte 

 Courir dans les déplacements  

 
-  

EXEMPLES: 

- Se batailler 

- Intimider (incluant la cyberintimidation) 

- Harceler, taxer 

- Voler 

- Posséder, acheter, vendre de la drogue et de l’alcool 

- Insulter et menacer 

 

Notes:   

- Les manquements majeurs ne sont pas une réponse à de nombreux manquements 

mineurs. 

- Les manquements majeurs sont indépendants les uns des autres. 

- Les manquements majeurs et mineurs sont des occasions éducatives de soutenir les 

élèves par des mesures d’aide et de l’apprentissage des comportements de 

remplacement. 

 

 

 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 

Ces services externes sont offerts gratuitement et confidentiellement 24 heures par jour, 7 jours par semaine. 

Organisme Site Internet Téléphone 

Urgence : pompier - ambulance  911 

ALLO PROF www.alloprof.qc.ca 1 888 776-4455 

Centre de prévention du 
suicide 

 418 683-4588 

Entraide-Jeunesse www.entraidejeunesse.qc.ca 
418 649-9705 
Texto : 418-808-9077 

Tel-Aide www.telaide.qc.ca 418 686-2433 

Info-Santé  811 

Info-Drogues www.drogue-aidereference.qc.ca 1 800-265-2626 

Interligne (diversité sexuelle et de 
genre) 

Interligne.co 1 888 505-1010 

C.L.S.C. de la Jacques-
Cartier  418 843-2572 

Centre jeunesse de Québec 
(DPJ) 

www.cdpdj.qc.ca 418 529-7351 

S.O.S. grossesse www.sosgrossesse.ca 418 682-6222 

Viol secours www.violsecours.qc.ca 418 522-2120 

Urgence sociale  418 661-3700 

Engagement 
 

 

 Je certifie avoir lu les règles de conduite de l’école. 

 Je suis conscient que mon agenda est un outil de travail important. Si je le perds ou s’il 
est jugé en mauvais état pendant l’année scolaire, je pourrais être tenu de le remplacer à 
mes frais. 

 Je m’engage à respecter les règles de conduite et j’accepterai les conséquences qui 
découleront d’un manquement à l’une ou l’autre des règles établies. 

 Je m’engage à faire les efforts nécessaires afin de réussir mon année scolaire, et ce, de 
façon harmonieuse. 

 
  Signature de l’élève :  _________________________________________  

  Signature de l’autorité parentale : ________________________________  

  Signature de l’enseignant (e) : __________________________________ 

http://www.alloprof.qc.ca/
mailto:entraidejeunesse@globetrotter.net
http://www.telaide.qc.ca/
http://www.drogue-aidereference.qc.ca/
http://www.cdpdj.qc.ca/
http://www.sosgrossesse.ca/
http://www.violsecours.qc.ca/


 

Code d’éthique de 
l’utilisation des outils 

technologiques 
 

 J’utilise l’appareil qui m’a été prêté par l’enseignant(e) ; 
 

 Lorsque je remarque un bris ou si je brise un appareil, j’avise 
l’enseignant(e) immédiatement ; 
 

 La nourriture et les breuvages ne doivent pas être utilisés à proximité 
des outils technologiques ; 
 

 J’utilise les outils de clavardage avec autorisation ; 

 

 J’utilise l’outil technologique pour faire le travail demandé par 
l’enseignant ; 
 

 Je me déconnecte de ma session ;  
 

 Je ferme l’outil utilisé comme enseigné ; 
 

 Je branche mon appareil après l’utilisation ; 

 

 Je remets l’outil technologique dans le même état qu’il était au départ ; 
 
 
Je comprends le code d’éthique et je m’engage à le 
respecter. 
 
 
Signature de l’élève :   
 
  
 
 
 

Signature du parent : 

  
  
 


